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INVITATION PRESSE 
 

Grenoble, le 29 juin 2018 
 
 

 

 

Signature d’une nouvelle convention cadre  

entre la Ville de Grenoble et l’Institut Français 
 

Lundi 2 juillet 2018 à 15h30 

Maison de l’International 
 

En présence de Corinne Bernard, Adjointe aux cultures 

Bernard Macret, Adjoint aux solidarités internationales 
Et de Clément Bodeur-Crémieux, secrétaire général de l’Institut Français 

 

Dans le cadre du développement de sa politique culturelle et internationale, la Ville de 

Grenoble a conclu depuis 1997 un partenariat avec l'Association Française d'Action Artistique 
devenue Cultures France puis Institut Français. 

 

Cet accord permet à la Ville de Grenoble et à l'Institut Français de favoriser le soutien et le 
développement des échanges artistiques et culturels sur un plan international. Les priorités 

géographiques privilégient notamment le réseau des 20 villes partenaires de la Ville de 

Grenoble dont certaines font l'objet d'accords forts de coopération décentralisée. Cet accord 

permet concrètement aux structures culturelles locales de travailler tout au long de 
l’année sur des projets variés avec des structures partenaires à l’étranger : résidence 

artistique, expositions, créations théâtrales, spectacles vivants, etc. Ces expériences 

sont riches pour tous en termes d’échanges professionnels et artistiques. Cela permet 
également de faire venir des artistes du monde entier à Grenoble. 

 

La convention 2018 – 2020, qui sera signée ce lundi, marque une évolution par rapport aux 
précédentes : elle s’ouvre aux débats d’idées, aux arts numériques, etc. et  permet aux  

équipements culturels municipaux de candidater à ce dispositif.  

 

A la suite de cette signature, un temps d’échanges est organisé à partir de 16h avec des 
acteurs du monde culturel local (L’Atelier du possible, Tout en Vrac, la Maison de l’image, la 

Belle Electrique, le Pacifique, Retour de Scène Dynamusic, les Barbarins Fourchus, Hadra, la 

Cinémathèque, la Cie Scalène, les éditions Mosquito, la Cie François Veyrune, et bien 
d’autres.) 

  
  

  

 


